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Pourvoi n° 19-17157

Motifs : "Réponse de la Cour 

5. D'abord, aux termes de l'article 3, § 1, de la convention sur la loi applicable aux obligations
contractuelles, ouverte à la signature à Rome, le 19 juin 1980, le contrat est régi par la loi
choisie par les parties. 

6. Le rapport des professeurs Lagarde et Giuliano concernant la convention sur la loi
applicable aux obligations contractuelles (JOCE n° 282 du 31 octobre 1980) ne fait pas,
s'agissant de cette stipulation, mention du choix par les parties d'une convention
internationale.

7. La proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur la loi applicable aux
obligations contractuelles (Rome I) prévoyait, à son article 3, § 2, qui n'est pas repris par le
règlement (…) (Rome I), la possibilité de choisir comme loi applicable, en lieu et place de la loi
étatique visée à l'article 3, § 1, des principes et règles de droit matériel des contrats, reconnus
au niveau international ou communautaire.

8. Selon l'exposé des motifs de cette proposition, ce projet d'article 3, § 2, répondait à la
volonté de la Commission européenne de renforcer encore l'autonomie de la volonté, principe
clé de la Convention de Rome, en autorisant les parties à choisir, comme droit applicable, un
droit non étatique.

9. Ainsi, il résulte de la lettre de l'article 3, § 1, de la Convention de Rome, de l'intention de ses
rédacteurs et de la lecture qui en est faite par les institutions de l'Union qu'une convention
internationale et, partant, le droit dérivé d'une convention, tel le statut ou le règlement du
personnel d'une organisation internationale, ne constituent pas une loi au sens de cette
disposition.

10. En l'absence de tout risque d'interprétations divergentes au sein de l'Union de la notion de
loi au sens de l'article 3, § 1, de la Convention de Rome, il n'y a pas lieu de poser une
question préjudicielle à la Cour de justice de l'Union européenne".
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